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1. Objet et étendue de la consultation 

1.1. Objet de la consultation et nature de la procédure suivie 
 

➢ Objet de la consultation : 

L’accord-cadre se décompose en deux lots ayant pour objet la mise en place de 

formation Habilitation électrique BE-BS, niveau initiation et recyclage, à destination des 

agents du Ministère de la Justice. 

➢ Nature de la procédure suivie 

La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise 

aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande 

publique. 

1.2. Forme et durée du marché 
 

Forme de marché Accord cadre 

Type de l'accord-cadre Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire.  

Mode d'exécution du 

contrat 
Via l’émission de bons de commande 

Durée initiale du contrat 24 mois 

Date de commencement d’exécution pour les lots 1 et 2 : à compter de la date de 

notification du présent marché public. 

Reconductible Oui 

Nombre de reconductions possibles 2 

Durée de chaque reconduction identique Oui 

Durée de chaque reconduction 12 mois 

Type de reconduction Tacite 

Si Reconduction tacite : en cas de non reconduction, envoi d’un courrier recommandé avec 

accusé de réception au plus tard un mois avant la date anniversaire de la notification du 

marché. 

Durée maximale du contrat 48 mois 
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➢ Allotissement 

 

 

 

Rang Lot(s) 
Montant  

minimal HT 
Montant maximal HT 

1 

Lot n°1 relatif à la 

formation initiale 

Habilitations électriques 

BS-BE Manœuvre 

Sans 

Montant maximal annuel de 15 000 euros HT 

(18 000 euros TTC) soit 60 000 euros HT (72 000 

euros TTC) sur toute la durée éventuelle de 

l’accord-cadre (48 mois).  

2 

Lot n°2 relatif à la 

formation Recyclage 

Habilitations électriques 

BS-BE Manœuvre 

Sans 

Montant maximal annuel de 10 000 euros HT 

(12 000 euros TTC) soit 40 000 euros HT (48 000 

euros TTC) sur toute la durée de l’accord-

cadre (48 mois). 
 

 

Le montant estimatif annuel est de :  

- Pour le lot n°1, le montant estimatif annuel est de 8 000 euros HT (9 600 euros TTC) 

soit 32 000 euros HT (38 400 euros TTC) sur toute la durée éventuelle de l’accord-

cadre (48 mois) ; 

Et, 

- Pour le lot n°2, le montant estimatif annuel est de 6 000 euros HT (7 200 euros TTC) 

soit 24 000 euros HT (28 800 euros TTC) sur toute la durée éventuelle de l’accord-

cadre (48 mois). 

 

 

1.3. Forme de la candidature et des groupements 
 

Le candidat peut se présenter seul ou en groupement. Le candidat peut faire partie 

de plusieurs groupements mais ne peut être mandataire que d’un seul. Le marché 

sera notifié au seul mandataire, qui représente l’ensemble des membres du 

groupement. 

La forme du groupement est libre. 

 

2. Conditions de la consultation 

L’unité monétaire est l’euro. 

Les offres ont une durée de validité de 90 jours calendaires à compter de la date limite 

de remise des offres. 

3. Dossier de consultation 

3.1. Retrait du dossier de consultation 
 

Uniquement sur le profil acheteur du Ministère : Accueil - Portail des marchés publics 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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3.2. Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation remis aux candidats comporte : 

• Le présent règlement de consultation (RC) ; 

• L’acte d’engagement (AE) et ses éventuelles annexes par lot ; 

• Le cahier des clauses administratives particulières (CCP) commun à tous les lots ; 

• Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) commun à tous les lots ; 

• Le Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.) et le Devis Quantitatif Estimatif (D.Q.E.) communs 

à tous les lots ; 
• Le cadre de mémoire technique et le cas échéant, ses annexes par lot (cadre fourni par 

le Ministère). 
 

Il appartient aux candidats de vérifier la composition de leur dossier. Aucune 

réclamation ou prorogation de délai ne peut être recevable à la suite du retrait d’un 

dossier incomplet. 

 

3.3. Modification du dossier de consultation 
 

Le Ministère peut apporter des modifications au dossier de consultation au plus tard 4 

jours avant la date limite de remise des offres ; les candidats devront répondre sur la 

base du dossier ainsi modifié sans pouvoir élever de réclamation. 

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des 

offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette 

nouvelle date. 

3.4. Renseignements complémentaires 
 

Les candidats peuvent demander des renseignements techniques et administratifs 

complémentaires via le profil acheteur : Accueil - Portail des marchés publics 

 
 

Date limite de réception des questions 16 février 2026 à 12h00 

Date limite d’envoi des réponses

 aux questions 
20 février 2026 à 12h00 

 

4. Présentation des candidatures et des offres 

Les offres sont rédigées en langue française. Si le candidat étranger produit un 

document émanant d’une administration de son pays d’origine, ce document devra 

être accompagné de la traduction en langue française. 

 
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs à condition que 

figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la 

consultation du système électronique ou de l’espace de stockage numérique mettant 

à disposition les pièces et que l'accès à ceux-ci soit d’accès gratuit pour l’acheteur. 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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4.1. Eléments relatifs à la candidature 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes 

: 

➢ Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 

2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique : 

• Renseignements concernant la capacité économique et financière de 

l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers 
exercices disponibles 

Non 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance 
pour les risques professionnels Non 

 

• Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité 

technique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois 
dernières années 

Non 

 

En cas d’appui d’une filiale ou d’une maison mère : Les capacités d’entreprises 

membres du même groupe que le candidat ne pourront être prises en considération 

que dans l’hypothèse  où le candidat apporte la preuve qu’il en disposera pour 

l’exécution du marché (attestation sur l’honneur fournie par la société qui met les 

moyens à disposition). 

En cas de recours à l'intérim : Le candidat ne peut se prévaloir des moyens que lui 

fournira ultérieurement une agence d'intérim pour répondre aux capacités minimales 

exigées que dans l'hypothèse où il pourra en apporter la preuve (attestation de 

l'agence d'intérim qu'elle sera bien en mesure d'apporter au candidat, en temps utile, 

les moyens en personnel requis par l'exécution du marché). A défaut de cette 

attestation, ce sont ses seuls moyens qui seront pris en compte. 

 

Pièces à remettre en cas de cotraitance et de sous-traitance 

Si le candidat a besoin d’autres opérateurs économiques (sous-traitants, cotraitants, 

etc.) pour remplir les capacités professionnelles, techniques et financières définies ci-

avant, il peut demander que soient également prises en compte leurs capacités. 

Certains diplômes ou labels en matière de qualification ne peuvent pas être portés 

par le sous-traitant dans certains marchés (exemple : architecte, CSPS, représentation 

en justice...). 
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Documents à fournir Co-traitant Sous-traitant 

Une attestation d’assurance, en cours de validité, 

couvrant la responsabilité civile professionnelle 
X X 

Justificatifs des exigences pour lesquels le candidat 

est présent dans le groupement ou est présenté 

comme sous-traitant 

X X 

DC4  X 

 

Justificatifs articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique 

 

Les candidats étrangers doivent fournir des documents justificatifs équivalents traduits 

en français. En cas de cotraitance, ces documents doivent être remis par chaque 

membre du groupement. Dans l’hypothèse d’un ou plusieurs oubli(s) où l’entreprise 

ne fournirait pas ces documents dans le délai imparti, son offre sera rejetée sans 

possibilité de régularisation. 

• Un document signé relatif aux pouvoirs (délégation expresse) de la personne 

habilitée à engager la société si le signataire n’est pas le mandataire social désigné 

par la loi et n’apparaît pas sur le KBIS de la société candidate disponible au lien ci-

après : L’Annuaire des Entreprises françaises : les informations légales officielles de 

l’administration) ; 

• Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des 

cotisations et contributions de sécurité sociale (attestation de vigilance 

téléchargeable sur www.net- entreprises.fr ou www.urssaf.fr), datant de moins de 6 

mois ; 

• Le cas échéant, les autres justificatifs sociaux en cours de validité délivrés par les 

organismes concernés (CIPAV, etc.) ; 

• Les justificatifs fiscaux (ceux précisés au lien ci-après : Comment obtenir une 

attestation de régularité fiscale pour mon entreprise ? | impots.gouv.fr) de moins 

de 6 mois en cours de validité délivrés par les organismes concernés (disponible au 

lien ci-après : Professionnel | authentification) ; 

• Dans le cas où le candidat emploie des travailleurs étrangers, la liste nominative 

des salariés étrangers employés par le candidat et soumis à l’autorisation de travail 

mentionnée à l’article L.5221-2 du Code du travail. Cette liste précise pour chaque 

salarié, sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type de numéro d’ordre 

du titre valant autorisation de travail (article D.8254-2). En cas de recours à la sous-

traitance, le sous- traitant devra également fournir cette liste ; 

• Le cas échéant, en cas de détachement d'un ou de plusieurs salariés, les 

documents suivants : 

o  Une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité 

départementale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation du travail et de l'emploi, conformément aux dispositions 

des articles R.1263-4-1 et R.1263-6-1 du Code du travail ; 

 

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
http://www.net-entreprises.fr/
http://www.net-entreprises.fr/
http://www.urssaf.fr/
https://www.impots.gouv.fr/professionnel/questions/comment-obtenir-une-attestation-de-regularite-fiscale
https://www.impots.gouv.fr/professionnel/questions/comment-obtenir-une-attestation-de-regularite-fiscale
https://cfspro-idp.impots.gouv.fr/oauth2/authorize?response_type=code&redirect_uri=https%3A%2F%2Fcfspro.impots.gouv.fr%2F%3Fopenidconnectcallback%3D1&nonce=1696410533_25801&client_id=id_cfspro_prod&display=&state=1696410533_30809&scope=openid%20profile%20email%20info
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o  Une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article 

R.1263-2-1 du Code du travail. 

• En cas de groupement solidaire, l'attestation d'assurance de chaque cotraitant 

doit couvrir l'ensemble des activités correspondant à l'objet du marché. 

 

4.2. Éléments relatifs à l’offre : aucun document n’a besoin d’être signé 

lors de la remise 

L’ensemble des éléments relatifs à l’offre doit être remis : 

• Acte d’engagement daté et signé (par le candidat unique, par chaque 

membre du groupement ou par le mandataire accompagné des 

pouvoirs des cotraitants) 

• DC4 en cas de sous-traitance signé par le titulaire et le sous-traitant 

• Le bordereau des prix unitaires (B.P.U.), cadre fournis par le Ministère, 

dûment complétés. Attention : toute modification du bordereau des prix 

et du Bordereau de Remise entraînera l’irrégularité de l’offre ; 

 

• Le Devis Quantitatif Estimatif (DQE), cadre fourni par le Ministère, dûment 

complété. Ce document n’est pas contractuel. Il est simplement utilisé pour 

faciliter le jugement des offres ; 

 

• Le cadre de mémoire technique dûment complété par le candidat dont : 

o Le cas échéant, le(s) attestation(s) demandée(s) au cadre de mémoire 
technique ; 

o Le cas échéant, tout document annexe permettant d’apporter plus de 
précisions et d’informations visant à améliorer la lisibilité de l’offre (ex : 
attestations des       normes et labels, fiches techniques…). 

 

4.3. Eléments relatifs aux variantes 

Les variantes à l’initiative des soumissionnaires ne sont pas autorisées. 

 

5. Jugement des candidatures et des offres 

5.1. Jugement des candidatures 

Si le pouvoir adjudicateur constate que des pièces relatives à la candidature, dont la 

production était réclamée, sont absentes ou incomplètes, le candidat pourra être invité 

à compléter son dossier dans un délai approprié. Si passé ce délai le dossier n’est pas 

complet, la candidature sera déclarée irrecevable et sera éliminée. 
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5.2. Jugement des offres 
 

5.2.1. Négociation  

L’acheteur se réserve la possibilité de négocier.  

➢ Si l’acheteur décide de ne pas négocier :  

Les offres irrégulières, inappropriées ou inacceptables sont éliminées. Toutefois, 

l'acheteur peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres 

irrégulières dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement 

basses.  

➢ Si l’acheteur décide de négocier :  

Les offres inappropriées sont éliminées. Les offres irrégulières ou inacceptables 

peuvent devenir régulières ou acceptables au cours de la négociation, à condition 

qu'elles ne soient pas anormalement basses.  

La négociation se déroulera avec les 2 offres les mieux classées et portera sur le prix, 

les caractéristiques techniques des offres.  

La négociation se fera sous la forme d’une ou de plusieurs rencontres physiques, ou 

par le biais d’échanges téléphoniques (confirmés par écrit), ou par écrit via le profil 

acheteur.  

Lorsque la négociation a pris fin, les offres qui demeurent irrégulières ou inacceptables 

sont éliminées.  

Toutefois, les offres finales remises à l’issues de la négociation et qui seraient irrégulières 

(et pas anormalement basses) peuvent faire l’objet d’une régularisation.  

Les offres finales ne feront pas l’objet d’une négociation. 
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5.2.2. Modalités d’analyse des offres 

5.2.2.1. Critères d’attribution 
 

Le Ministère procède, pour l’ensemble des lots, à l’évaluation et la désignation du 

titulaire selon les critères pondérés suivants : 

 

Critères Pondération 

Critère 1 : Pertinence des profils proposés avec les formations 

objet des accords-cadres 

Le candidat indiquera, dans le cadre de mémoire technique les 

profils proposés pour assurer les formations, en précisant : 

- Les diplômes, formations et expériences du ou des 

formateurs affectés à ce marché public (noté sur 7,5) ; 

- Les diplômes, formations et expériences du ou des 

formateurs remplaçants susceptibles d’être affectés à ce 

marché (noté sur 2,5) ;  

Les éléments ci-dessus permettront d’évaluer la pertinence des 

profils proposés au regard des formations objet des accords-

cadres. 

 

10% 

Critère 2 : Qualité des moyens matériels proposés par le 

candidat 

Le candidat précisera, dans le cadre de mémoire technique : 

- Le nombre des salles / centres de formation qu’il mettra à 

disposition des agents du Ministère. Il indiquera, pour 

chaque lieu, l’adresse postale ainsi que la capacité 

d’accueil (noté sur 15) ; 

- Le matériel qu’il mettra à disposition des agents du 

Ministère à former (le candidat détaillera notamment le 

dispositif de projection, le système wifi, les différents 

supports de formation, etc…) (noté sur 10). 

Les éléments ci-dessus permettront d’évaluer la qualité des 

moyens matériels proposés par le candidat. 

25% 

Critère 3 : Cohérence du scénario pédagogique avec le 

besoin du Ministère 

 

Le candidat détaillera le programme de la formation par demi-

journée soit :  

- 4 demi-journée pour le lot n°1 ; 

- 3 demi-journée pour le lot n°2. 

 

 

10% 
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Pour chaque demi-journée, le candidat précisera : 

- le contenu pédagogique et la nature théorique ; 

- le contenu pratique ; 

- le pourcentage du temps dédié au théorique et au 

pratique. 

Les éléments ci-dessus permettront d’évaluer la cohérence du 

scénario pédagogique avec le besoin du Ministère. 

Critère 4 : Optimisation des déplacements des formateurs en 

vue de réduire les émissions de gaz à effet de serre 

 

Le candidat indiquera, dans son cadre de mémoire technique : 

- sa méthodologie pour optimiser les déplacements de ses 

formateurs (ex : le candidat affecte-t-il des formateurs en 

fonction de la proximité de leur lieu de résidence avec le 

lieu de la formation, le candidat cherche-t-il à favoriser les 

déplacements en trains lorsque cela est possible…) (noté 

sur 7,5) ; 

-  sa méthodologie pour optimiser l’organisation des 

sessions de formations de ses clients (ex : le candidat 

cherche t-il à réunir, lorsque cela est possible, deux 

sessions de formations de clients différents au même 

endroit) (noté sur 2,5). 

 

Les éléments ci-dessus permettront d’évaluer l’optimisation des 

déplacements des formateurs et la réduction des gaz à effet de 

serre. 

 

10% 

Critère 5 : Prix 

Les notes des différents candidats seront attribuées en fonction 

de l’offre du moins disant. Celui-ci obtiendra la note maximale 

sur le critère prix. La note des autres candidats sera déterminée 

par application de la formule suivante : 

Offre la moins disante x 45 

Offre du candidat 

 

Offre du candidat = cellule « Montant total en euros TTC du 

Détail Quantitatif Estimatif » du Détail Quantitatif Estimatif (DQE). 

45% 

 

Précision en matière de TVA : En cas de livraison intracommunautaire, un candidat 

étranger non redevable de la TVA n’est pas tenu de chiffrer son offre avec la TVA 

française :  

➢ Si le candidat ne complète pas son offre financière avec le taux de TVA qui 
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devra être acquittée par l’acheteur, celui-ci effectuera néanmoins l’analyse 

de son offre en appliquant cette TVA afin de garantir le principe d’égalité de 

traitement et informera le candidat via une demande de précision.  

➢ Si le candidat établi hors de France devient attributaire, seul le montant HT du 

marché sera mentionné dans l’acte d’engagement.  

En cas d’égalité entre plusieurs candidats, le candidat retenu sera celui qui aura 

obtenu la meilleure note au critère le plus fortement pondéré. 

5.2.2.2. Analyse des variantes 

Sans objet. 

6. Envoi des dossiers 

6.1. Date limite de réception des offres dématérialisées 
 

La date limite de réception des offres est fixée en page de garde du présent 

document. 

6.2. Modalités d’envoi des dossiers : profil acheteur 
 

La procédure est entièrement dématérialisée : la remise du pli des candidats se fait 

uniquement par voie électronique sur le profil acheteur : Accueil - Portail des marchés 

publics  

7. Voies et délais de recours 
 

La juridiction compétente est le Tribunal Administratif de NANCY – 54000 NANCY. 

• Référé précontractuel : avant la signature du marché (article L.551-1 du Code de 

justice administrative). 

• Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du Code de justice 

administrative). 

• Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du Code de 

justice administrative). 

• Recours en contestation de la validité du contrat dans un délai de deux mois à 

compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion du contrat. Cet 

avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site Internet de le 

Ministère et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public à la 

concurrence. 

• Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite dans un délai de 

deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 

 

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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Le tribunal territorialement compétent est : 

 

Tribunal Administratif de Nancy 

5 place de la Carrière 

CO N° 20038 

54036 NANCY CEDEX CO N°20038 

Tél : 03 83 17 43 43 

Télécopie : 03 83 17 43 50 

Courriel : greffe.ta-nancy@juradm.fr 

Adresse internet (U.R.L) : http://nancy.tribunal-administratif.fr/ 

 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats 

devront s'adresser à : 

Tribunal Administratif de Nancy 

5 place de la Carrière 

CO N° 20038 

54036 NANCY CEDEX CO N°20038 

Tél : 03 83 17 43 43 

Télécopie : 03 83 17 43 50 

Courriel : greffe.ta-nancy@juradm.fr 


